
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

 

 
 

 

Numéro SIRET : 21950323200015 

 

 
POSTE COMPTABLE : CERGY 

COLLECTIVITES 

 

 

M. 57 
 
 

 

 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

 

ANNEE 2025 

 

 

 

 

 

 
. 

 

 
COMMUNE JOUY LE MOUTIER  

 

Budget primitif 

Voté par nature 



JOUY LE MOUTIER - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025 

 

Sommaire 

I - Informations générales 
A - Informations statistiques, fiscales et financières 1 

B - Modalités de vote du budget 2 

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats 3 

C2 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Dépenses 4 

C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes 5 

II - Présentation générale du budget 
A - Vue d'ensemble - Vote et reports 6 

B1 - Présentation des AP votées 7 

B2 - Présentation des AE votées 8 

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement 9-10 

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement 11-12 

D1 - Balance générale - Dépenses 13 

D2 - Balance générale - Recettes 14-15 

III - Vote du budget 
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble 16-18 

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article 19-21 

A2.1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement 22 

A2.2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP 23 

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP 24 

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article 25-26 

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 27 

B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article 28-32 

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article 33-35 

IV - Annexes 

A - Présentation croisée 

A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble  

A1.01 - Opérations non ventilables 36-38 

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux 39-42 

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens NR 

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité 43 

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 44-45 

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 46-49 

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) 50-52 

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA 53 

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 54-56 

A1.906 - Fonction 6 - Action économique 57-58 

A1.907 - Fonction 7 - Environnement 59-61 

A1.908 - Fonction 8 - Transports 62-65 

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 66-67 

A2.01 - Opérations non ventilables 66-67 

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux 68-74 

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 75 

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité 76 

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 77-79 

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 80-85 

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 86-88 

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 89 

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 90 

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 91-93 

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 94-95 

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 96--98 

A2.938 - Fonction 8 - Transports 99-102 

B - Annexes patrimoniales 

B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 103 

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 104-105 

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 106 

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 107 



JOUY LE MOUTIER - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025 

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 108 

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 109 

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes 110 

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 111 

B3.1 - Etat des provisions constituées 112 

B3.2 - Etalement des provisions NR 

B4 - Etat des charges transférées NR 

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers NR 

B6 - Prêts NR 

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés 113 

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus 114 

B7.3 - Etat des emprunts garantis 115-116 

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 117 

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail NR 

B7.6 - Etat des marchés de partenariat NR 

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale NR 

B7.8 - Autres engagements donnés NR 

B7.9 - Autres engagements reçus NR 

B8 - Subventions versées 118 

B9 - Etat du personnel 119-122 

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 123 

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 124 

B11.2 - Liste des établissements publics créés 124 

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe NR 

C - Annexes budgétaires 

C1.1 - Equilibre budgétaire 125 

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 126 

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 127 

D - Autres éléments d'information 

D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe NR 

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget NR 

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation NR 

D3 - Décisions en matière de taux 128 

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement NR 

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement NR 

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) NR 

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) NR 

V - Arrêté et signatures 
A - Arrêté et signatures 129 

 

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet. 

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies. 

 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que : 

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations, 

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ; 

les opérations d’ordre doivent figurer en italique. 

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un 

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la 

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget », 

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0. 

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et 

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT) 
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